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d’études et de constitution d’un groupement de commande avec le SEDIF, SENEO et AQUAVESC. 

 

 

 

M. Dan LERT, rapporteur 

 

 

 

------------- 

 

 

 

Le Conseil de Paris, 
 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

 

Vu le projet de délibération en date du 23 février 2021, par lequel Madame la Maire de Paris lui demande 

de l’autoriser à signer la convention d’études d’intérêt commun sur la sécurisation de l’alimentation en 

eau potable en Ile-de-France et de constitution d’un groupement de commandes avec le SEDIF, SENEO 

(ex SEPG) et AQUAVESC (ex SMGSEVESC) 
 
Sur le rapport présenté par Monsieur Dan LERT au nom de la 8ème Commission, 

 

 

 



 

Délibère : 

 

 

Article 1 : L’avenant n°1 à la convention d’études d’intérêt commun et de constitution d’un groupement 

de commandes, dont le texte est joint à la présente délibération, est approuvé ; 

 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer le dit avenant. 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


